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Texte de la question

Mme Brigitte Allain attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement, sur l'application de la nouvelle politique agricole commune à compter du 1er Janvier
2015, plus précisément sur le versement des droits au paiement de base (DPB) pour des jeunes qui s'installent
par reprise d'une exploitation à la suite d'un cédant faisant valoir ses droits à la retraite. Elle lui demande
comment les services en charge de l'instruction administrative des dossiers d'aides PAC veilleront à ce que le
transfert des références historiques dits (droits à paiement unique) DPU entre le cédant et le jeune installé se
fasse de manière automatique et dans des délais raisonnables pour ne pas retarder la transmission des
exploitations. En effet, sans précision explicite de cette automaticité, des projets d'installations par succession à
l'étude seraient remis en cause, retardant par conséquent au cédant de faire valoir son droit à la retraite dès
janvier. Il ne serait pas compréhensible que de trop rares exploitations avec succession soient brutalement
pénalisées du fait d'une phase de transition qui n'intégrerait pas tous les cas de figure.

Texte de la réponse

Les négociations sur la politique agricole commune (PAC) post-2013 sont désormais achevées à l'échelle
communautaire. Suite à l'accord obtenu le 26 juin 2013, les règlements ont été adoptés par le Conseil et le
Parlement Européen le 17 décembre 2013. L'une des évolutions de cette réforme concerne l'attribution de l'aide
découplée dans le cadre du 1er pilier. Le nouveau régime s'appuiera sur des droits à paiement de base (DPB)
qui seront alloués en 2015 sous réserve d'être agriculteur actif, de détenir un « ticket d'entrée », et de déposer
une demande d'aide PAC en 2015. L'agriculteur détient un ticket d'entrée s'il a reçu des paiements en 2013, ou
s'il a bénéficié d'une dotation de droits à paiement unique (DPU) par la réserve en 2014 ou s'il exerçait une
activité agricole en 2013 tout en n'ayant jamais détenu de DPU. Si les dispositions communautaires admettent le
principe du transfert de ticket d'entrée, en revanche ce transfert ne pourra être pris en compte que si le cédant
est agriculteur actif au 15 mai 2015 et qu'il dépose une demande d'aide PAC en 2015. Le transfert de référence
ne pourra être automatisé, les dispositions communautaires imposant la signature d'une clause contractuelle. Si
aucune clause ne peut être signée entre le cédant et le jeune installé, ce dernier pourra bénéficier d'une dotation
de DPB par la réserve nationale s'il en respecte les conditions d'éligibilité. Une note technique détaillée relative à
cette question du versement des DPB pour les nouveaux installés en lien avec la réforme de la PAC a été
adressée aux services déconcentrés de l'État qui sont désormais en mesure de répondre aux cas particuliers
qui se présentent à eux.
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